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INTRODUCTION 

a) Place de ce document dans le dossier de PLU  

La directive n° 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative 

¨ lõ®valuation des incidences de certains plans et programmes sur lõenvironnement (dite 

directive EIPPE), impose une évaluation environnementale renforcée de certains Plans 

Locaux d'Urbanisme. La transposition en droit franais de cette directive sõest faite ¨ la fois 

¨ travers le Code de lõUrbanisme et le Code de lõEnvironnement. 

Lõarticle R 123-2-1 du Code de lõUrbanisme indique que ces ®l®ments doivent °tre int®gr®s 

au Rapport de Pr®sentation. Cependant, l'®valuation environnementale fait lõobjet dõune 

consultation sp®cifique de l'autorit® environnementale (en lõoccurrence le Pr®fet de 

Département), parallèle à la consultation des services de l'État en tant que personne 

publique associ®e ¨ lõ®laboration 

de tout PLU. Pour faciliter ces 

consultations distinctes bien que 

parallèles, les éléments 

spécifiques à l'évaluation 

environnementale sont regroupés 

dans ce cahier qui constitue 

une sous-partie du Rapport de 

Présentation auquel le 

document principal renvoie le cas 

échéant pour éviter les 

répétitions. 

 

Le présent cahier constitue une 

restitution de l'évaluation 

environnementale qui est une 

procédure menée en même 

temps que lõ®laboration du 

PLU proprement dit et en 

véritable symbiose avec celle-ci, 

les 2 démarches interagissant 

constamment lõune avec 

lõautre. 
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b) Pourquoi une évaluation environnementale renforcée  ? 

Le pr®sent PLU est soumis ¨ la proc®dure dõ®valuation environnementale renforc®e (dite 

aussi « évaluation environnementale stratégique » ou simplement « évaluation environnementale » au 

sens strict) en vertu du 1Á du II de lõarticle R 121-14 du Code de lõUrbanisme. 

 

En lõoccurrence, le territoire de la commune de BR U Y E R E S- E T - M O N T B E R A U L T  

recoupe partiellement les limites de la zone Natura 2000 n° FR2200395 « Collines du 

Laonnois oriental » (Zone Spéciale de Conservation). 

 

Article R 121-14 du Code de lõUrbanisme 

(R®daction en vigueur lors de lõ®tablissement du pr®sent PLU) 

I.-Font l'objet d'une évaluation environnementale, dans les conditions prévues par la présente section, les 
documents d'urbanisme suivants, à l'occasion de leur élaboration : 

1° Les directives territoriales d'aménagement et de développement durables ; 
2° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France ; 
3° Les schémas d'aménagement régionaux des régions d'outre-mer prévus à l'article L. 4433-7 du code 

général des collectivités territoriales ; 
4° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 du code 

général des collectivités territoriales ; 
5° Les schémas de cohérence territoriale, les schémas de secteur et les plans locaux d'urbanisme 

intercommunaux comprenant les dispositions d'un schéma de cohérence territoriale dans les conditions 
prévues à l'article L. 123-1-7 ; 

6° Les plans locaux d'urbanisme intercommunaux qui tiennent lieu de plans de déplacements urbains 
mentionnés à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 

7° Les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 145-7 ; 
8° Les schémas d'aménagement prévus à l'article L. 146-6-1 ; 
9° Les cartes communales dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000. 

 

II.-Font également l'objet d'une évaluation environnementale les documents d'urbanisme suivants, à 
l'occasion de leur élaboration : 

1° Les plans locaux d'urbanisme dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000 ; 
2° Les plans locaux d'urbanisme couvrant le territoire d'au moins une commune littorale au sens de l'article 

L. 321-2 du code de l'environnement ; 
3° Les plans locaux d'urbanisme situés en zone de montagne qui prévoient la réalisation d'une unité 

touristique nouvelle soumise à autorisation en application de l'article L. 145-11. 
 

III.-Font l'objet d'une évaluation environnementale, après un examen au cas par cas défini à l'article R. 121-14-
1, à l'occasion de leur élaboration : 

1° Les plans locaux d'urbanisme ne relevant ni du I ni du II du présent article, s'il est établi qu'ils sont 
susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement au sens de l'annexe II de la directive 
2001/42/ CE du 27 juin 2001 du Parlement européen et du Conseil relative à l'évaluation des incidences 
de certains plans et programmes sur l'environnement ; 

2° Les cartes communales de communes limitrophes d'une commune dont le territoire comprend en tout 
ou partie un site Natura 2000, s'il est établi qu'elles sont susceptibles d'affecter de manière significative 
un site Natura 2000, individuellement ou en raison de leurs effets cumulés. 
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1. OBJECTIFS DU DOCUMENT 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables de BRUYERES-ET-

MONTBERAULT retient comme principales orientations d'urbanisme et 

d'aménagement, les orientations suivantes :  

è Maitriser le développement de lõurbanisation dans une perspective de mixit® 

interg®n®rationnelle et de lõhabitat. 

è Renforcer la centralité du bourg en accompagnant le développement d'activités 

commerciales et de services pour tout le sud laonnois; 

è Préserver les paysages et le cadre de vie; 

è Tenir compte des contraintes naturelles et de lõenvironnement prot®g® du territoire. 

2. CONTENU DU DOCUMENT  

La présente évaluation environnementale fait partie intégrante du Rapport de 

Présentation du PLU. Outre ce Rapport de Présentation, le dossier de PLU comprend : 

è Un PADD1A qui d®finit la politique mise en ïuvre dans la PLU ; 

è Des OAP2B qui pr®sentent les grands principes dõam®nagement ¨ respecter dans 

certaines parties du territoire communal ; 

è Un règlement qui dicte les r¯gles dõurbanisme applicables ¨ chacune des zones et 

de leurs éventuelles subdivisions (secteurs) ; 

è Des annexes sanitaires et de pr®sentation des Servitudes dõUtilit® Publique. 

Bien que faisant partie du Rapport de Présentation (Document n°1), la présente évaluation 

environnementale est pr®sent®e sous forme dõun cahier s®par® (nÁ1b) afin de faciliter 

lõinstruction administrative du dossier par lõautorit® environnementale (pr®fet de 

département dans le cas présent). 

 

                                                 
1 Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 
2 Orientations dõAm®nagement et de Programmation 
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3. ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES A 

PRENDRE EN COMPTE 

Les plans et programmes ¨ prendre en compte dans le cadre de lõ®valuation 

environnementale du PLU de BR U Y E R E S- E T - M O N T B E R A U L T  sont les suivants : 

3.1.  DTADD  

Le territoire de la commune de BR U Y E R E S- E T - M O N T B E R A U L T nõest concern® par 

aucune DTADD3. 

3.2.  SCoT 

La commune de BRUYERES-ET-MONTBERAULT est comprise dans le périmètre du futur 

SCoT4C du Pays de Laon, en cours dõ®laboration. Le p®rim¯tre du SCOT a ®t® arr°t® par le 

pr®fet le 26 juin 2013 ; il reprend lõensemble des communes de la Communauté 

dõAgglom®ration du Pays de Laon, soit 44 640 habitants r®partis sur 305,57ha (donn®es 

2010). Les objectifs présentés lors du conseil communautaire du 4 juillet 2013 visaient à : 

è Promouvoir le d®veloppement ®conomique afin de d®velopper lõemploi sur le 

territoire ; 

è Valoriser les richesses touristiques, avec la mise en valeur du patrimoine naturel, 

historique et architectural ; 

è Améliorer le cadre de vie. 

Le PLU devra être compatible avec les grandes orientations de ce document 

supracommunal et ne doit pas remettre en cause lõ®conomie g®n®rale du SCoT (respect de 

ses principes tout en laissant une certaine marge dõappr®ciation). ë d®faut, le PLU devra 

°tre mis en compatibilit® dans les trois ans qui suivront lõapprobation du SCoT. 

3.3.  SDAGE 

Les orientations du SDAGE5 2016-2021 du bassin Seine et cours dõeau c¹tiers normands ont été 

prises en comptes dans le PLU à travers les mesures suivantes : 

                                                 
3 Directive Territoriale d'Aménagement et de Développement Durables  
4 Schéma de Cohérence Territoriale  
5 Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux  
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ORIENTATION MESURES DU PLU 

Orientation 1 ð Poursuivre la réduction des 
apports ponctuels de temps sec des matières 
polluantes classiques dans les milieux tout en 
veillant à pérenniser la dépollution existante 

rétention avant infiltration des eaux pluviales (articles 

4 du r¯glement) pour faciliter la captation dõune 

éventuelle pollution avant infiltration ; 

Orientation 2 ð Maîtriser les rejets par temps de 

pluie en milieu urbain 

Cette orientation vise à « optimiser le système 

dõassainissement et de gestion des eaux 

pluviales », notamment en « réduisant les volumes 

collectés par temps de pluie » et en « développant 

les surfaces dõespaces verts ». 

Obligation dõinfiltration locale des eaux pluviales 

(articles 4 du règlement) permettant de limiter les 

volumes d'eaux de ruissellement collectés dans les 

réseaux de la collectivité 

Absence de réseau unitaire (le règlement impose 

lõinfiltration s®par®e des eaux pluviales et des eaux 

usées issues des dispositifs autonomes). 

Orientation 4 ð Adopter une gestion des sols et de 

lõespace agricole permettant de r®duire les risques 

de ruissellement, dõ®rosion et de transfert des 

polluants vers les milieux aquatiques 

Dans ce but, il convient de « maintenir et de 

développer les zones de transition entre les milieux 

anthropisés et les milieux aquatiques » 

Le zonage classe en zone Nzh : 

è les abords immédiats de la Marne ; 

è les abords du canal ; 

è les rives de la Moivre canalisée ; 

è les abords de La Goulette (axe 

dõ®coulements temporaires) ; 

è les abords des plans dõeau proches du canal 

(anciennes gravières). 

Il classe également tous les bois existant dans ces secteurs 

en Espaces Boisés Classés. 

En zone Azh également, tous les petits éléments 

boisés existants qui freinent les ruissellements sont 

protégés par un classement en EBC. 

Orientation 18 ð Préserver et restaurer la 

fonctionnalité des milieux aquatiques continentaux 

et littoraux ainsi que la biodiversité 

« Le bon fonctionnement du cours dõeau, des 

milieux associés, des zones humides et des milieux 

littoraux nécessite un espace (fonctionnel ou non 

actuellement) nécessaire pour que lõensemble des 

fonctionnalit®s sõexpriment », cela notamment en 

termes de « milieux terrestres associés ». 

Le zonage classe en zone Nzh : 

è les abords immédiats de la Marne ; 

è les abords du canal ; 

è les rives de la Moivre canalisée ; 

è les abords de La Goulette (axe 

dõ®coulements temporaires) ; 

è les abords des plans dõeau proches du canal 

(anciennes gravières). 
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ORIENTATION MESURES DU PLU 

Orientation 22 ð Mettre fin à la disparition et à la 

dégradation des zones humides et préserver, 

maintenir et protéger leur fonctionnalité 

« La régression des zones humides au cours des 

derni¯res d®cennies est telle quõil convient dõagir 

efficacement et rapidement pour éviter de 

nouvelles pertes de surface et pour reconquérir 

des surfaces perdues ». Il convient donc de rendre 

compatibles les documents dõurbanisme, dont les 

PLU, avec cet objectif de protection. 

Les zones humides non urbaines ont toutes été 

classées en zone Nzh ou Azh dans lesquelles les 

possibilités de construction sont quasi nulles. 

Orientation 24 ð Éviter, réduire, compenser 

lõincidence de lõextraction de mat®riaux sur lõeau et 

les milieux aquatiques 

Les carrières sont interdites dans la zone Azh. 

En zone Nzh, elles ne sont autorisées (par le PLU, ce 

qui ne pr®sage pas de leur autorisation ICPE) quõà 

condition que leur réaménagement après extraction 

permette une valorisation écologique ou forestière 

des terrains concernés et que la surface de zones 

humides détruite soit intégralement compensée. 

Orientation 25 ð Limiter la création de nouveaux 

plans dõeau et encadrer la gestion des plans dõeau 

existants 

les carrières sont interdites dans la zone Azh. 

En zone Nzh, elles ne sont autorisées (par le PLU, ce 

qui ne pr®sage pas de leur autorisation ICPE) quõà 

condition que leur réaménagement après extraction 

permette une valorisation écologique ou forestière 

des terrains concernés et que la surface de zones 

humides détruite soit intégralement compensée. 

Orientation 32 ð Préserver et reconquérir les zones 

naturelles dõexpansion de crues 

La grande majorité des terrains classés en zone 

rouge du PPRI sont rattachés soit à la zone N soit à la 

zone A, dont les règlements sont extrêmement 

restrictifs. Cependant, la faible largeur de certaines 

zones du PPRI nõa pas toujours permis de les 

rattacher à une zone A ou N (Cf. graphiques ci-

dessous). Cõest pourquoi dans le règlement de 

chacune des zones a été introduite la mention 

suivante : « Dans lõemprise de la zone ¨ risques 
report®e sur le plan de zonage, sõappliquent les 
dispositions du règlement du Plan de Prévention du 
Risque Inondation et Coulées de Boue de Bruyères-
et-Montbérault, Chérêt, Parfondru et Veslud, 
rappelé dans le document 5.1 « Annexes et 

Servitudes ». » 

Orientation 35 ð Pr®venir lõal®a dõinondation par 

ruissellement 

lõarticle UA4 du r¯glement impose la rétention avant 

infiltration des eaux pluviales. 
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Rattachement dans le zonage du PLU des différentes zones du PPRI : 

  

  
 

3.4.  SAGE 

Le SDAGE propose un découpage possible pour les SAGE6D. Selon cette proposition, Le 

territoire communal de BRUYERES-ET-MONTBERAULT serait rattaché à un SAGE 

dénommé « Ailette ». Cependant, celui-ci nõa pas encore connu de lancement de sa phase 

dõ®laboration. 

  

                                                 
6 Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux  

Total A
34,99%

Total N
51,44%
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0,43%
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13,14%
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0,80% Total A

15,94%
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0,84%
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13,78%

Total UA
15,21%
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49,30%
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4,13%

rattachement des zones bleu 
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1,30%
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7,70%
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0,94%
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33,72%

Total AUE
0,18%

Total A
55,72%

Total 2AU
0,44%

rattachement des zones rouge 
foncé

Total A
21,95%

Total N
76,62%

Total Nl
0,23%

Total UD
1,20%

rattachement des zones 
rouge clair / rose
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3.5.  SRCE 
 

Le SRCE7E est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour objet principal la 

préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. Celui de la région 

« Picardie » nõa pas encore été approuvé le Conseil régional. 

Il identifiera les composantes de la trame verte et bleue, les enjeux régionaux de 

préservation et de restauration des continuités écologiques, et proposera les outils adaptés 

pour la mise en ïuvre de ce plan dõaction pour la pr®servation et la restauration des 

continuités écologiques. 

Pour BRUYERES-ET-MONTBERAULT, les composantes de la trame verte et bleue que les 

documents de travail du SRCE mettent pour le moment en avant sont : 

è Des réservoirs biologiques (Natura 2000 des collines du Laonnois Oriental, ZNIEFF 
de type 1 « Bois de Parfondru » et « Vallon de Cheret ») ; 

è Des corridors écologiques forestiers dans la partie Nord du territoire (déjà identifiés 
dans les études précédentes menées par le Conseil Régional de Picardie) ; 

è Un corridor écologique « pelouses calcicoles » au Sud du territoire. 

3.6.  SRCAE 

Le SRCAE8F définit des orientations permettant l'adaptation au changement climatique, et 

une atténuation de ses effets ainsi que les objectifs régionaux en matière de maîtrise de 

l'énergie de même des orientations en mati¯re dõ®nergie éolienne (SRE9 annexé au SRCAE). 

Le SRCAE picardie a été approuvé par le conseil régional le 30 mars 2012, et fait lõobjet 

dõun arr°t® du pr®fet de r®gion le 14 juin 2012. Parmi ses orientations, plusieurs relèvent du 

domaine de lõurbanisme. Il est ainsi recommandé aux collectivités : 

è de d®velopper lõurbanisation pr¯s des points dõacc¯s aux transports collectifs et 

promouvoir la mixité fonctionnelle (O2D110) ; 

è dõadapter les infrastructures et lõam®nagement urbain aux modes de d®placement 

alternatifs (O2D3) ; 

è de diminuer la consommation de carburants fossiles (O7D1) ; 

è dõencourager la densification des zones urbaines existantes et la reconversion des 

friches urbaines (O12D1) ; 

                                                 
7 Schéma Régional de Cohérence Écologique 
8 Schéma Régional Climat Air Énergie  
9 Schéma Régional Éolien 
10 Ces notations renvoient aux dispositions (D) développées pour chacune des orientations (O)  ; O2D1 fait 

ainsi r®f®rence ¨ la disposition 1 de lõorientation 2. 
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è de prendre en compte les évolutions liées au changement climatique dans les projets 

de territoire et dõam®nagement (O12D2) ; 

è de préserver les fonctionnalités écologiques des milieux, notamment les zones 

humides et les trames vertes et bleues du territoire (O12D3) ; 

3.6.1. Schéma Régional Éolien 

Le Schéma Régional Éolien (SRE) constitue un volet annexé au SRCAE. Au vu dõun bilan 

des contraintes, il établit 3 classes de 

territoires : 

è Les secteurs favorables à 

lõimplantation 

dõa®rog®n®rateurs11 ; 

è Les secteurs favorables à 

lõimplantation dõa®rog®n®rateurs 

sous certaines conditions ; 

è Les secteurs défavorables à 

lõimplantation 

dõa®rog®n®rateurs. 

 

Ces secteurs ont été définis en 

tenant compte à la fois du 

ògisementó de vent et 

des enjeux environnementaux, 

paysagers ou patrimoniaux.  

Le territoire de. 

BRUYERES-ET-

MONTBERAULT se situe dans un 

vaste secteur couvrant le centre du département et 

d®favorable ¨ lõimplantation dõa®rog®n®rateurs. 

Figure 1 : potentialités de production 

dô®nergie ®olienne dans lôAisne 

(source : SRE) 

                                                 
11 Aérogénérateur  : grande éolienne sur mat destin®e ¨ la production dõ®nergie ®lectrique et ¨ un 

raccordement sur le r®seau de transport/distribution dõ®lectricit®. 
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3.6.2. Volet énergies renouvelables 

Outre lõ®olien (trait® dans le SRE), ce volet du SRCAE vise à promouvoir les sources 

dõ®nergies alternatives renouvelables : 

è Le bois-énergie : à l'horizon 2020, l'objectif pour la région est fixé à 350 ktep12, soit 

une consommation totale de près de 1 350 000 tonnes de bois par an. La proximité 

des grands massifs boisés donne à cet égard un avantage intéressant pour la 

commune ; 

è Les agrocarburants : ¨ lõhorizon 2020, on consid¯re que la maturation des 

technologies permettront dõenvisager une augmentation de la production de de 50% 

(soit 188 ktep/an) sans extension des surfaces dédiées; 

è Le biogaz et les déchets : pour la r®gion Picardie, lõobjectif est de 47 ktep/an en 

2020, soit environ 3,5 fois la production actuelle ; 

è La géothermie : lõobjectif 2020 est de 7 500 tep dont 6 400 tep pour les secteurs 

résidentiel collectif/tertiaire et 1 100 tep pour les secteurs industriel/agricole. 

Auquel il faut ajouter un potentiel dans lõhabitat individuel de 19 000 tep. 

è L'hydroélectricité : les potentialités régionales dans le 

domaine sont faibles (rapport dénivelé/débit 

défavorable, effets écologiques difficiles à 

compenser). Lõobjectif est donc de simplement 

maintenir le niveau de production actuel. 

è Le photovoltaïque : Le taux d'ensoleillement de 

la Picardie est de 1700h par an, avec un rendement 

de 900 kWh/an en moyenne. La région ne 

b®n®ficie pas dõun ensoleillement tr¯s ®lev®. ë 

lõhorizon 2020, il est envisag® une puissance 

install®e de lõordre de 130 MW, ce qui repr®sentait 

une production dõ®nergie de 10 ktep, soit une 

multiplication par trente de lõ®nergie produite actuellement par un 

développement important des installations de forte puissance ; 

è Le solaire thermique : à l'horizon 2020, compte tenu des 

d®veloppements possible dans lõhabitat individuel, il est envisagé 

une production de solaire thermique de lõordre de 10 ktep, soit une 

multiplication par 12 de la situation actuelle. 

                                                 
12 Milliers de tonnes équivalent -pétrole  




















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































